
  

 
 

Qu’est-ce qu’un SMR expert dans la prise en charge des 

patients atteints de lésions médullaires ?  

Un SMR reconnu expert en lésions médullaires a vocation à organiser 

le parcours de soins des patients présentant des lésions médullaires, 

et ce, depuis la prise en charge en Médecine-Chirurgie-Obstétrique 

(MCO) jusqu’au retour à la vie sociale. Cette activité d’expertise est 

rattachée à un établissement autorisé en SMR mention « système 

nerveux » (cf. fiche SMR système nerveux). 
 

Définition de la lésion médullaire : La lésion médullaire est une 

atteinte de la moelle épinière et elle est caractérisée d’une part, selon 

le niveau de l’atteinte le long de l’axe de la moelle qui déterminera la 

localisation des troubles aux membres inférieurs (paraplégie), ou aux 

4 membres (tétraplégie), et d’autre part, selon l’étendue de la lésion à 

l’intérieur de la moelle, déterminant le caractère complet ou 

incomplet des déficits neurologiques. 
 

Public cible 

Les personnes prises en charge dans un SMR avec activité d’expertise (AE) lésions médullaires sont 

des patients présentant des lésions médullaires traumatiques liées à une agression mécanique de la 

moelle, non traumatiques (tumorales, dégénératives, infectieuses, vasculaires, myélite ou post-

chirurgicales ou congénitales (spina bifida, dysraphismes, syringomyélie malformative, etc).  
 

Modalités d’accès 

L'admission se fait sur prescription dans le logiciel Via-Trajectoire module sanitaire (source : 

trajectoire.sante-ra.fr) au décours d’un séjour en réanimation. Toutefois, l’orientation peut 

également être proposée par le médecin de ville notamment pour des bilans de suivi de patients en 

phase chronique.  

La validation est effectuée par l’intervention en réanimation du médecin de MPR exerçant dans le 

SMR avec AE lésions médullaires. 
 

Missions /activités 

Les missions du SMR avec AE lésions médullaires : 

• Proposer un bilan clinique et paraclinique spécialisé (spasticité, situation respiratoire, neuro-

urologique et neuro-sexologique, urodynamique, neuro-digestive, cutanée...), un bilan 

psycho-social et administratif et environnemental (lieu de vie, de travail...) ;  

• Mettre en place un projet thérapeutique comprenant soins, rééducation réadaptation et 

réinsertion. 

• Proposer des programmes d’éducation thérapeutiques aux patients/aidants ; 

• Proposer des formations initiales et continues aux personnels médicaux et paramédicaux ; 

• Contribuer à la structuration de la filière de prise en charge notamment au travers de 

coopérations avec les unités de soins aigus pour les admissions dans le SMR expert ou voire 

pour un retour en réanimation et avec les intervenants et les structures d’aval (service de 

soins infirmiers à domicile (cf. fiche SSIAD), hospitalisation à domicile (cf. fiche HAD), service 

d'aide et d'accompagnement à domicile (cf. fiche SAAD), maison d’accueil médicalisée (cf. 

fiche MAS),...) pour préparer un retour à domicile et organiser et coordonner le suivi tout au 
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long du parcours qui présente divers enjeux (prévention des complications et limiter les 

réhospitalisations, adapter les stratégies thérapeutiques, traiter les complications 

lorsqu’elles sont présentes, accompagner et améliorer tout au long de sa vie la réinsertion 

socio-professionnelle...). 

Le suivi au long cours par le SMR avec AE lésions médullaires est assurée dans le cadre de 

consultations de suivi pluridisciplinaires et de séjours de bilan en hospitalisation à temps partiel ou 

complète.  
 

Intervenants professionnels 

Les compétences que l’on peut trouver au sein de l’équipe pluriprofessionnelle expérimentée et 

formée du SMR avec AE lésions médullaires : médecins MPR, infirmiers, ergothérapeutes, 

kinésithérapeutes, orthophonistes, diététiciens, enseignants d’activité physique adaptée, assistants 

sociaux, ... 

Le SMR expert assure par ailleurs l’accès (sur site ou par convention) à un moniteur d’auto-école et 

un véhicule aménagé, une unité de réinsertion socio-professionnelle, un orthoprothésiste, 

psychiatres et infirmiers de secteur psychiatrique. 
 

Autorisation, financement et coût pour l’usager 

L’autorisation de fonctionnement de l’AE lésions médullaires d’un SMR autorisé à la mention 

« système nerveux » est délivrée par l’Agence Régionale de Santé (ARS).  

Les frais d’hospitalisation de l’usager sont pris en charge par l’assurance maladie et les mutuelles ou 

complémentaires santé, et le forfait hospitalier est pris en charge par les mutuelles ou 

complémentaires santé. 
 

Références juridiques 

• Instruction n° DGOS/MSSR/DGS/DSS/2021/78 du 2 avril 2021 relative à l'enquête préalable à 

la mise en œuvre de la réforme du financement des activités de soins de suite et de 

réadaptation (SSR) ayant pour objet les activités d'expertise et plateaux techniques 

spécialisés ; 

• Décrets n° 2022-24 et 2022-25 du 11 janvier 2022 relatifs aux conditions d'implantation et de 

fonctionnement de l'activité de soins médicaux et de réadaptation ; 

• Décret no 2022-382 du 16 mars 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie et aux conditions 

techniques de fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation ; 

• Instruction N° DGOS/R4/2022/210 du 28 septembre 2022 relative à la mise en œuvre de la 

réforme des autorisations d’activité des soins médicaux et de réadaptation ; 

• Arrêté du 15 mai 2023 fixant la liste des prises en charge spécifiques en soins médicaux et de 

réadaptation pouvant faire l’objet d’une inscription dans le contrat pluriannuel d’objectifs et 

de moyens mentionnée à l’article R. 6123-125-2 du code de la santé publique ; 

• NOTE D’INFORMATION N° DGOS/R4/2023/173 du 3 novembre 2023 relative aux modalités 

d’éligibilité des prises en charge spécifiques en soins médicaux et de réadaptation pouvant 

faire l’objet d’une inscription dans le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

mentionnée à l’article R. 6123-125-2 du Code de la santé publique. 
   

 

Pour en savoir plus 
 

Rechercher un SMR avec AE lésion médullaire en Ile de France (source : 

iledefrance.ars.sante.fr) 

 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/les-activites-dexpertises-adulte-en-soins-medicaux-de-readaptation-smr-ex-ssr
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/les-activites-dexpertises-adulte-en-soins-medicaux-de-readaptation-smr-ex-ssr

